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LA CROIX-ROUGE SUISSE

cerveau decouvcrt; faire cnsuitc tin pan-
sement aussi propre <pie possible. La
cartouche a pansement trouvera ici son

application toute indiqude. Par-dessus cette

gaze, il est utile de capitonner avec tine
bonne quantity de ouatc, et de fixer le

tout an moven d'un Huge triangulaire ou

d'ttti grand mouchoir. Enfin, avec les pre-

67

cautions necessaircs, le blesse doit etre

dirige rapidcment stir tin hopital.
Avec les progrhs de la science et les

secottrs de la Chirurgie, les plaies du

cerveau pcuvent parfois guerir sans laisscr
de traces, sans tneme qu'il y ait alteration
de l'intelligence ou modification du ca-
raet&re des sinistra.

Le < Samariter» nest pas

A la veille de 1'Assemble des d6l£gues
dc 1911 des samaritains sttisses, convoqude

pour le 25 juin a Thalwil, il n'est pcut-
etre pas inutile de dire quelques mots an

sujet d'un des objets portes a l'ordre du

jour: Avis de la Direction concernant le

journal Der Samariter. II est certain que
cette question n'int<5rcssc pas outre me-

sure les 20 sections de samaritains rout

cm des de l'Alliance, mais il est bon que
les dtHegutis de la Suisse francaise sachent

eependant de quoi il s'agit.

II scmblc que ce soit dans les cerveaux
du president des samaritains de Berne et
de celui de Berthoud qu'ait germ 6 l'idde
de crtier tin journal special destind aux
samaritains. Personne nc savait que le

bosoin s'en faisait scntir, mais un dditeur
bernois flairait une «affaire» et se de-

clara pret a prendre en mains les risques
de cette publication. Pour en faire une
« bonne affaire » il fallait beaucoup d'abon-
nds, e'est sans doute cc qui a motivd la

publication d'ttne circttlaire adressee par
l'editeur A tous los comitds de samaritains,
circulaire dans laquelle il est demande aux
sections de declarer l'abonnement au Samariter

obligatoire pour tous les membres.

Ces manoeuvres preliminaires out etc

executees sans que le Comite central de

ire aux samaritains

l'Alliance des samaritains soit avise de

quoi que ce fut. Ce comite, dont la taehc

est de regier la tnarche gdndrale dc la

Socidtd, n'a pas memo dtd consulte stir
l'opportunitd de cette publication par ceux

qui ont pris l'initiative du nouveau journal.
Pour cette raison, et ignorant les motifs

qui poussaicnt quelques samaritains de

Berne et de Berthoud A s'occuper de la

creation d'un journal destine aux
samaritains, le C'omit^ central adressait en

mars la circulaire que nous avons publiee

(La C'roix-Rottge suisse, n° 4,1911, p. 4ö).

Le president de l'Alliance disait, en

terminant cette circulaire: «Nous enga-

geons nos sections de conserver dans une
affaire aussi importanto pour les samaritains

et la Croix-Rouge suisse une
position expectative ». Autrement dit: « Ne

vous emballez pas, nous ne sommes pour
rien dans l'apparition du Samariter, at-
tendez avant de vous abonner. »

C'est qu'en effet, la question de creer
un nouveau journal qui — forcemeat —
ferait concurrence au Rote Kreta, (A la

Croix-Rouge suisse- aussi, pour les
samaritains romands lisant l'allemand) prcsentait
une certainc gravite et risquait d'amener

une scission cntrc les samaritains d'un
cote et les sections de la Croix-Rouge
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de 1'autre. Or, ces deux societEs de se-

courisme doivent marcher de pair, elles

travaillent eoude ii coude pour le meme
but: les secours aux blesses; elles out
besoiu l'une de 1'autro; il est nEcessaire

qu'une bonne harmonic regne entre elles

— oomnie e'est le cas depuis nombre
d'annEes — et qu'elles Evitent tout ce

qui pourrait geher a la bonne entente qui
doit presider a leurs travaux.

Nos sections romandes de samaritains
savent bien les liens multiples qui les

rattachent aux societes de la Croix-Rouge
de nos cantons frangais, et les comites
des deux associations se rendent parfaite-
ment compte de l'utilite du travail en

eommun. Nous pourrions dire que si la

Croix-Rouge est la m&re, les samaritains

sont les enfants, que les deux ne doivent
former qu'une famille, et que le travail
de cctte famille doit concourir au meme
but sacre: soulager son prochain.

Si les samaritains font «bände a part»
s'ils veulent voler de leurs propres ailes,
s'ils veulent s'Emanciper et fonder un

journal pour cux seuls, nous pensons que
cettc Emancipation no portera pas de bons

fruits; pour la Croix-Rouge et les

samaritains, e'est l'utiion qu'il faut, e'est l'union

qui fait leur force. Oi, la publication d'un

journal special pourrait bien etre le

commencement de la disunion. Nos organes
de la Croix-Rouge suissc (Das Bote Kirn,r,
et sa sceur cadette La Croix -Rouge s ttisse)

s'adrcssent 11011 seulcmcnt an public des

sections de la Croix-Rouge, mais encore

aux samaritains dont e'etait jusqu'ici et

dont e'est encore l'organe officiel. II suffit
de jeter un regard dans ces journaux pour
se rendre compte que la question du se-

courisme an point de vuc samaritain y
est traitee longucmcnt. Les chroniques des

sections dc samaritains y sont frequentcs,
et les articles destinEs plus speciaiement

aux samaritains v sont nombreux.

II nous parait d&s lors pour le moins

inopportun de fonder un journal parallele,
et de chercher a en declarer l'abonnoment

obligatoire.
Du reste, la trfes grandc majorite des

sections de samaritains semblc etre de cet
avis, car, a l'cxeeption dc cellos do Berne
et de Berthoud, nous ne croyons pas
qu'une scule ait decrete obligatoire l'abon-
nement au Samariter. Nous pensons que
ces deux sections — mal conseillees par
des personnes directement interossees ii

1'affaire — out agi avee trop de precipitation.

Nous pensons aussi que la pole-
mique soulevEe dans le Rote Kreil; et le

Samariter ne peuvent que nuire a l'har-
monie indispensable ii nos ceuvres de se-
courisme. Nous pensons enfin quo le «

Samariter », desire par quelques-uns, mais

juge inutile par beaucoup, n'aura qu'une
existence Ephemere puisqu'il ne rEpond

pas a un besoiu.

Si nos deux journaux, Das Rote Kretr.
comme aussi La Croix-Rouge suisse, ne

rEpondcnt pas ii ce qu'attendent d'eux
leurs abonnEs, qu'on vcuille bien s'adresser

aux rEdactions, elles feront leur possible

pour contenter les lecteurs, qu'ils soient
membres de la Croix-Rouge, samaritains

ou gardes-malades.
Quand bien meme toute la question,

dont nous venous de douner un court

apergu, n'intEresse pas directement nos

lecteurs, nous avons cependant cru bien
faire de mettre nos abonnEs an courant

— le plus briEvement possible — de ces

divergences d'opinion qui se sont fait jour
dans la Suisse allemande, et qui donneront

lieu, sans doute, ii un Echange d'idEes,

lors de la rEunion de Thalwil.
Nous sommes heureux, en terminant, dc

constater que notre organe romand, « La

Croix-Rouge suisse», malgrE toutes ses

imperfections, dont la redaction se rend

tres bien compte, voit d'anuuc en atmee
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augmcutor le nombre clc ses abonnds. 1200 aujourd'hui. Nous aimons a lcs re-
Nous avons repris ce journal en 1906, mercier de nous rcster fideles.

avcc quelque SO abounds; ils etaient plus jM Redact ion.
dc 900 en 1908; lour nombre depasse |

— —o-<££—c- -

Aux sections de l'Allianee des samaritains suisses

Chirrs samaritaines.

Chers samaritains.

Le Comite central vous invite par la presente a

L'ASSEMBLEE ANNÜELLE DES DELEGUES

qui aura lieu les so »welt 24 et dimanche 25 jnin. a Thaliril, au bord du lac de

Zurich.

Ordre J)U joui; :

1° Appel des ddlegues.
2" Lecture du prochs-vcrbal de l'asscmblee des delegues du 19 juin 1910, it

Bienne (voir le rapport annuel de 1910).
3° Rapport annuel 1910 (sera envoye incessamnient aux sections).
4" Comptes de 1910, et rapport des vdrificateurs.
ö° Budget de l'exercice 1911-1912.
6° Rapport et propositions du Comite concernant la motion Benz sur les cours

de moniteurs pour soins ä donner aux malades.

7° Motions de la section de Chaux-de-Fonds (voir La Croix-Rouge snisse, 1911,
n° 2, page 18).

8° Motion de la section de Berne-Nord (Assurance).
9° Motion de la section de Horgen (minim, d'exercices annuels).

10° Motion de la section d'Aarau (demaude de subvention federale plus eleven).
11° Avis de la Direction de la Croix-Rouge suisse, concernant le journal Der

Samariter.
12° Communications du Comite central sur les cours dc moniteurs en 1911.
13° Designation du lieu de la prochaine assemblee des delegirts.
14° Divers.

La seance commencera ä 8 heures du matin precises, dans la salle de Phötel •
de Commune.

Le banquet aura lieu a midi, ä l'hotel Adler.
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